
 
 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur,  

Nous vous informons qu’à compter du 20 novembre 2023, des travaux de renouvellement des réseaux humides 
seront réalisés par l’entreprise STPI et financés par la Communauté d’Agglomération d’Epinal, dans la Grande rue, 
rue de Châtel, rue de Richardpont, rue le Faubourg, Chemin de la Vigne et rue de la Tuilerie à DOMEVRE SUR 
DURBION. 
  
Le Service des Eaux procèdera à cette occasion au déplacement des compteurs d’eau potable localisés en domaine 
privé dans des regards situés en limite du domaine public. 

La réalisation du renouvellement de la canalisation de branchement sur votre parcelle privée jusqu’à l’emplacement 
actuel de votre compteur d’eau s’avérera peut être nécessaire. Dans ce cas, nous aurons besoin d’une autorisation 
de votre part pour réaliser ces travaux. 

Vous trouverez ci-dessous un coupon-réponse à retourner au Service des Eaux, au plus tard le 16 novembre 2023.  

Nous vous remercions de bien vouloir nous excuser par avance des désagréments occasionnés par ces travaux qui 
contribueront à l’amélioration du service. 

Le Vice-Président Eau Assainissement 
Frédéric DULOT 

 
 
     

 
Coupon-réponse à retourner→ Par courrier : Communauté d’Agglomération d’Epinal - Pôle Eau Assainissement - 1allée du Val d’Avière - 

88390 LES FORGES 
Et/ou       → Par email :     eau-assainissement@agglo-epinal.fr 
Référent CAE :  Vincent MULLER   Opération : Requalification de la 

traversée du village – DOMEVRE SUR DURBION    
 

Nom(s) :………………………………………………………………………………………. Prénom(s) :…………………………………………………………… 
Adresse de la propriété :………………………………………………………………………………………………………………….............................. 
Numéro(s) de téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Email :……………………………………………………………………….@.................................................................................................. 

(Cocher la case correspondante à votre réponse) 
Autorise la Communauté d’Agglomération d’Epinal à réaliser les travaux de renouvellement de canalisation de 

branchement d’eau potable située sur ma propriété privée jusqu’à l’emplacement actuel du compteur, si nécessaire. 
 
Refuse que la Communauté d’Agglomération d’Epinal réalise les travaux de renouvellement de canalisation de 

branchement d’eau potable situés sur ma propriété privée jusqu’à l’emplacement actuel du compteur. 
 

Je suis locataire, les coordonnés de mon propriétaire sont :  ………………………………………………………………………………. 
                    ……………………………………………………………………………………….

  
 
Fait à :………………………………………………………, le (date) : …………………………… 

Communauté d’Agglomération d’Epinal 
Direction Eau, Assainissement, GEMAPI, Déchets 
1 Allée du Val d’Avière 88390 LES FORGES 
03.29.34.47.55. 
 

 NOTE D’INFORMATION AUX ABONNES  
Travaux de renouvellement des canalisations et des branchements d’eau potable et d’eaux pluviales 

COMMUNE de DOMEVRE SUR DURBION 

Signature : 


